
 
Demande déposée le :        /       /     CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION 

Notes :              

              

               

 

FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION 2022-2023 
ACCUEIL 0-3 ANS en Vallée de l'Hérault 

   
 

Merci de bien vouloir remplir cette fiche RECTO/VERSO en précisant obligatoirement les informations suivantes : 
 

- la date d’entrée souhaitée ainsi que la structure souhaitée (par ordre de priorité), 
- les nom et prénom de l’enfant ainsi que sa date de naissance (ou date d’accouchement prévu), 
- les temps d’accueil souhaités (merci de bien vouloir renseigner le plus de données possibles), 
- les parties « représentants légaux » et « situation familiale et situation professionnelle ». 

- soit par mail   inscription.multiaccueils@cc-vallee-herault.fr  
-  soit par courrier au siège de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault 

  2 parc d’activités de Camalcé - BP15 - 34150 Gignac 
 
 

Etablissements multi-accueil et/ou assistant(e)s maternel(le)s (Numéroter par ordre de préférence) : 
n°__ Aniane - crèche Les Pitchounets   n°__ Montarnaud - crèche Le Berceau 

n°__ Gignac - crèche Les Calinous   n°__ Montpeyroux -  Jardin d'enfants Les Lutins (à partir de 20 mois)  

n°__ St-André-de-S. : crèche Chrysalides & Papillons  n°__ St Pargoire - Micro-crèche Los Cagarauletas 

 
 

Date d’entrée souhaitée le :         /       /   POUR L’ENFANT : 

Nom :         Prénom :                 

Date de naissance (ou accouchement prévu le) :         /       /       
 

LE REPRESENTANT LEGAL 1 :                                            LE REPRESENTANT LEGAL 2 : 
 

Nom :             Nom :       

Prénom :           Prénom :        

Adresse :           Si différents du représentant légal 1, précisez :  

CP et commune :          Adresse  :        

Téléphone fixe :          CP et commune :       

Tél portable :           Téléphone fixe :      

Adresse mail :           Tél portable :      

             Adresse mail :       
Informations concernant le représentant légal 1  

Situation familiale  :  célibataire    en couple   marié   pacsé  
    séparé    divorcé   veuf(ve) 
N° CAF ou MSA :         

Situation particulière :              

Nombre d’enfants à charge :              

Mode d’accueil actuel :  assistant(e) maternel(le)  famille     amis     autre      aucune aide Tournez SVP 

 



 
LE REPRESENTANT LEGAL 1 :    LE REPRESENTANT LEGAL 2 : 

Profession : …………………………………………………. Profession : …………………………………………... 

Employeur : …………………………………………………. Employeur : ………………………………………….. 

Commune de travail : ………………………………………. Commune de travail : ……………………………….. 

Situation : 

 CDI     CDD   à la recherche d’un emploi   CDI     CDD  à la recherche d’un emploi 

En formation  de – de 6 mois        de+ de 6 mois               En formation  de – de 6 mois        de+ de 6 mois 

 congé parental total      congé parental total 

Reprise après congé parental : date……/…../….. Reprise après congé parental : date……/…../….. 

 autre (RSA,…) précisez : …………………………………  autre (RSA,…) précisez : ………………………… 

 

  

 
Fréquentation souhaitée : 
 
 un accueil occasionnel : 
vous n’avez pas de contraintes de jours ni d’horaires.  
 
 Un accueil régulier :   

 indiquez les horaires (début et fin) que vous souhaitez selon les jours de la semaine : 
LUNDI Horaires MARDI Horaires MERCREDI Horaires JEUDI Horaires VENDREDI Horaires 

matin       h       a matin       h       a matin       h       a matin       h       a matin       h       a 

après 
midi       h       a après 

midi       h       a après 
midi       h       a après 

midi       h       a après 
midi       h       a 

Ou  
journée       h       a Ou 

journée       h       a Ou 
journée       h       a Ou 

journée       h       a Ou 
journée       h       a 

 
 
L’année comprend 52 semaines. Les établissements multi-accueil ferment pendant certaines vacances scolaires 
(minimum 4 semaines/an). En dehors de ces 4 semaines, pendant combien de semaines pensez-vous ne pas confier 
votre enfant ? :  semaines 
 
Si la place proposée ne correspondait pas à votre souhait prioritaire n°1, seriez-vous intéressé par : 
- un accueil moins important sur la semaine ?    oui   non 
- des jours différents ?      oui    non  
- un double accueil : assistant(e) maternel(le) + multi-accueil ?   oui    non 
 

Votre enfant est-il inscrit dans un établissement hors C.C. Vallée Hérault  ?   oui    non  
 
 

Une fois votre fiche réceptionnée et enregistrée par nos services,  
vous allez recevoir une confirmation de pré-inscription. 

 
Pour la rentrée de Septembre 2022, vous devez OBLIGATOIREMENT,  

avant le 1er mars 2022, contacter l'établissement que vous avez choisi en n°1 (cf coordonnées 
feuille ci-après)  

pour confirmer votre inscription avant la Commission d'attribution 
Attention, sans confirmation, votre inscription ne sera pas prise en compte !!! 

 

! 



 
 
 
 
 
 
 

Merci ensuite de lui fournir entre le 1er et 31 mars 2022 l’ensemble des justificatifs ci-dessous pour la 
Commission d’attribution des places : 

 
 Photocopie du livret de famille (situation familiale et parentale), 

 Photocopie du justificatif / situation familiale (attestation concubinage, jugement du divorce…), 

 Attestation employeur des deux parents ou représentants légaux (de moins de 3 mois au 30/04/2022) 

et/ou attestation pôle emploi (de moins de 3 mois au 30/04/2022) et/ou attestation de formation (de moins 

de 3 mois au 30/04/2022), 

 Justificatif de domicile de la personne ayant la garde de l’enfant (moins de 3 mois au 30/04/2022), 

 Notification de droits CAF ou MSA (de moins de 3 mois au 30/04/2022) 

 

Sans l'ensemble de ces justificatifs, votre demande ne sera pas prise en compte ! 
 

A remplir par l'administration :   Confirmation de pré-inscription  
 

 
 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ACCUEIL 0-3 ANS en Vallée de l'Hérault 

MEMO PARENTS (à garder) 

 
 

PENSEZ A CONFIRMER OBLIGATOIREMENT AVANT LE  1er MARS 2022 
 VOTRE PRÉ-INSCRIPTION DIRECTEMENT AUPRÈS DE LA STRUCURE DE VOTRE 1er CHOIX 

Puis lui fournir entre le 1er et le 31 mars 2022 l’ensemble des justificatifs ci-dessous pour la 

Commission d’attribution des places : 

 
 Photocopie du livret de famille (situation familiale et parentale), 

 Photocopie du justificatif / situation familiale (attestation concubinage, jugement du divorce…), 

 Attestation employeur des deux parents ou représentants légaux (de moins de 3 mois au 30/04/2022) 

et/ou attestation pôle emploi (de moins de 3 mois au 30/04/2022) et/ou attestation de formation (de moins 

de 3 mois au 30/04/2022), 

 Justificatif de domicile de la personne ayant la garde de l’enfant (moins de 3 mois au 30/04/2022), 

 Notification de droits CAF ou MSA (de moins de 3 mois au 30/04/2022), 

 

Sans l'ensemble de ces justificatifs, votre demande ne sera pas prise en compte ! 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COORDONNÉES DES ÉTABLISSEMENTS MULTI-ACCUEIL INTERCOMMUNAUX : 

 
 

Service Petite-enfance de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault 
 Accueil : Domaine départemental de Trois Fontaines au Pouget 
 04 67 56 41 94 - inscription.multiaccueils@cc-vallee-herault.fr 

 
Crèche Les Pitchounets à Aniane :  

  04 67 67 87 63 -  multiaccueil.aniane@cc-vallee-herault.fr 
 

Crèche Les Calinous à Gignac :  
 04 67 67 87 64 - multiaccueil.gignac@cc-vallee-herault.fr 

 

Crèche Le Berceau à Montarnaud :  
 04 67 67 87 65 -  multiaccueil.montarnaud@cc-vallee-herault.fr 

 

Jardin d’enfants Les Lutins à Montpeyroux :  
  04 67 67 87 66 -  multiaccueil.montpeyroux@cc-vallee-herault.fr 

 

Crèche Chrysalides & Papillons à St-André-de-Sangonis :  
 04 67 67 87 67 -  multiaccueil.saintandre@cc-vallee-herault.fr 

 
------ 

Micro-crèche Los Cagarauletas à St Pargoire :  
  04 67 32 76 12 -  mc.loscagarauletas@famillesrurales.org 

----- 
 

Relais assistant(e)s maternel(le)s intercommunal 



 
 Accueil : Domaine départemental de Trois Fontaines au Pouget 

 04 67 56 41 94 -  ram.ccvh@cc-vallee-herault.fr 
 


